
 

       
 

Note de Synthèse des questions inscrites à l’ordre du 

jour de la séance du mardi 20 mars 2018 
 

Article L-2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales  

 
 

 

CADRE ET QUALITÉ DE VIE, TRAVAUX, URBANISME 
 

1.  Syndicat Départemental d'Énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) : rénovation de 
 l'éclairage public de la rue Georges Méliès 
 

Il s’agit de rénover l’éclairage public de la rue Georges Méliès. 
Le montant total des travaux est estimé à 222 750 €, la part communale est estimée à 45 112 €.  
 

 
 

CULTURE 
 

2.  Adoption des tarifs "Excursions et Animations Seniors" pour l'année 2018  

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter les tarifs des animations et excursions 
proposées par la ville aux Seniors pour l’année 2018. 
 
 

 

ADMINISTRATION GENERALE / RESSOURCES HUMAINES 
 

3. Modification de la délibération n°2017-089 en date du 7 décembre 2017 relative au 
 recensement de la population  

 
La rémunération des recenseurs initialement prévue sur la base de 5 € brut par feuille de logement 
remplie sera revue sur la base de 5 € net par feuille de logement remplie. 
 

 
 

GESTION ET ÉCONOMIES BUDGÉTAIRES,  FINANCES,  VIE ÉCONOMIQUE 
 

4. Approbation du Compte de Gestion et du Compte Administratif 2017 de la Régie des 
Transports 

 
Il s’agit d’établir la concordance des résultats entre le compte de gestion établi par le receveur et les 
résultats du compte administratif de la régie des transports. 
 
 

 

5. Approbation du Compte de Gestion et du Compte Administratif 2017 de la Ville 
 

Il s’agit d’établir la concordance des résultats entre le compte de gestion établi par le receveur et les 
résultats du compte administratif de la ville. 
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6. Affectation des résultats au budget de la Ville 2018 
 

Il s’agit d’affecter les résultats qui ressortent du compte administratif 2017 de la ville. 
 

 

 
7. Autorisations de Programmes/ Crédits de Paiements (AP/CP) 

 
Il s’agit de :  
 
- Créer l’AP/CP pour la construction d’un 5ème groupe scolaire 
 
- Réviser et/ou de prévoir les crédits nécessaires pour les AP/CP suivantes : 

A. Cœur de ville – îlot Libération 
B. Pôle culturel du centre ville 
C. 5ème groupe scolaire 

 

 

 
8. Vote des Taux 2018 

 
Il s’agit de voter les taux des impôts locaux (taxe d’habitation – foncier non bâti – foncier bâti). 
 

 

 
9. Vote du Budget 2018 de la Régie des Transports 

 
Il s’agit de voter le budget 2018 de la régie des transports. 
 

 

 
10. Vote du Budget 2018 de la Ville 

 
Il s’agit de voter le budget 2018 de la Ville. 
 

 

 
11. Vote des subventions aux associations 

 
Il s’agit d’adopter les subventions aux associations figurant en annexe du budget 2018. 
 

 
 

POINT SUR LES COMPÉTENCES DÉLÉGUÉES 
 
Un point sera effectué sur l’utilisation par le Maire des pouvoirs qu’il détient au titre de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

Les documents ayant trait à chaque point inscrit à l’ordre du jour 
peuvent être consultés en Mairie auprès du Directeur Général des Services. 


